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                              EDITORIAL      
 Le Grand Magal de Touba ou 18 Safar a vécu. Ce grand événement a, comme 

à l'accoutumée, enregistré des millions de participants. Soixante dix sept (77) 

délégations dont vingt trois (23) ambassadeurs qui ont fait le déplacement de 

leur propre gré étaient présents dans la ville sainte.  

     Pour comprendre les fondements et les fondamentaux du Magal, il nous 

faut remonter aux origines du mouridisme et aux raisons sous-jacentes de l'exil 

de Cheikh Ahmadou Bamba qui aura duré sept ans. Confronté aux rigueurs 

climatiques et aux sévices les plus atroces, le Saint-Homme en sortit sain et 

sauf. Mieux, il continua à raffermir et à promouvoir les valeurs et les principes 

islamiques pour lesquels il fut déporté. Le Magal est donc la consécration d'un 

combat pacifique d'une figure exceptionnelle à tous égards et le couronnement 

de ses efforts prodigieux au service de DIEU et de son prophète (PSL). 

     Le 18 Safar est également l'occasion saisie par le Khalif général des 

mourides pour prononcer un grand sermon dans lequel il décline sa vision du 

monde, réitère son credo fondé sur les principes du Coran et les préceptes de la 

Sounna, fait des rappels et donne des orientations aux tenants des pouvoirs 

spirituel et temporel, exhorte les musulmans, les mourides en particulier, à 

obtempérer aux recommandations de DIEU et à se conformer aux 

enseignements de Serigne Touba.                                            Suite page 2 
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EDITORIAL (suite) 

       Par ailleurs, dans son discours d'appel, en prélude à la 

célébration du 18 Safar, Serigne Mouhammadou Lamine Bara, à 

l'instar de son prédécesseur Serigne Saliou (que son âme soit 

sanctifiée!), nous rappelait notre devoir quant à la célébration 

du Maouloud ou Gamou, ce grand événement auquel le 

serviteur du prophète tenait tant et au sujet duquel il disait, entre 

autres, dans son poème panégyrique intitulé Jazbou: " Sa 

célébration dans l'orthodoxie nous mène au Paradis". 

     Le mouridisme est en effet une voie qui est à cheval sur les 

principes de l'orthodoxie et du soufisme incarnés par tous les 

fils de Cheikhoul Khadîm parmi lesquels on peut citer son 4
e
 

Khalif Serigne Abdou Khadre (Que DIEU agrée toutes ses 

îuvres!) dont le magal est annuellement célébré le 3
e
 jour de 

Mouharram (1
e
 mois suivant le calendrier musulman). 

L'Imam des imams était connu pour son amour du vocable 

istiqâma ou rectitude qu'il prodiguait aux disciples à chaque fois 

que l'occasion se présentait. 

      L'hagiographie des fils de Serigne Touba nous édifie sur le 

caractère miraculeux et merveilleux de sa progéniture. En vérité, 

tout chez Serigne Touba est miracle! 

Ses écrits incontestablement font partie de ses plus grands 

miracles. En effet, Serigne Touba a, dans divers Khassayids, 

déclaré: " Mon miracle, ce sont mes écrits". Eu égard à la 

production littéraire titanesque de ce Miracle de DIEU qui est 

l'écrivain le plus prolifique que l'humanité ait jamais connu, l'on 

ne  saurait traiter <Bamba et le miracle de la plume> ï qui  

n'est qu'un bref aperçu ï de manière exhaustive dans le cadre 

restreint d'un article. En vérité, les connaissances dont disposait 

le Cheikh n'étaient pas que livresques comme du reste il le dit: " 

mon savoir n'est point consigné dans un livre. Ne sois donc pas 

négligeant dans le service que tu me rends". 

     Cheikh Ahmadou Bamba a réservé beaucoup de bienfaits à 

ceux qui se mettent à son service et en font un sacerdoce: " [ô 

DIEU] mets sous Ta Protection celui qui se met à mon service ou 

effectue un ziaar (visite pieuse) auprès de moi et absous ses 

péchés";   "[ô DIEU] satisfais les desiderata de tous ceux qui 

sont en permanence à mon service et accède à leurs demandes". 

Dôo½ la nécessité de savoir comment îuvrer pour Serigne 

Touba afin de le servir de manière idoine. 

Le bras droit de Serigne Mouhammadou Lamine Bara en 

l'occurrence Serigne Mountaqa MBACKE nous a récemment 

montré la voie à suivre, lors de la cérémonie de remise des clés 

de la grande mosquée de Darou Minane au Khalif général des 

mourides. En effet, n'ayant pas demandé l'autorisation d'édifier 

ce lieu de culte au regretté Khalif Serigne Saliou MBACKE (que 

DIEU agr®e ses îuvres!) Serigne Mountaqa s'était fait 

l'obligation d'expier ce qu'il a appelé "manquement" en offrant, 

sur fonds d'excuses et de renouvellement de son acte 

d'allégeance, au chef suprême de la communauté mouride la 

somme de soixante douze millions (72.000.000) de Francs CFA. 

Le chiffre 72 correspond en effet au nombre d'années que son 

illustre père Serigne Bassirou MBACKE (Que DIEU agrée ses 

îuvres!) a vécus. 

Il convient de rappeler qu'au-delà de ce geste éloquent qui 

rappelle l'engagement de Cheikh Ibra Fall, phare du mouridisme, 

auprès de son maître Cheikh Ahmadou Bamba, cette démarche 

n'est en réalité qu'une invite implicite faite à tous les mourides ï 

dignitaires comme disciples ï afin de s'engager davantage aux 

côtés du Khalif général en vue de parachever les travaux déjà 

entrepris et de réaliser les desseins de la communauté : un bel 

exemple qui doit faire école! 

     En reconnaissance pour tous les efforts consentis, Serigne 

Mouhammadou Lamine Bara ne rate jamais une occasion pour 

rendre hommage aux disciples mourides qui, dit-il, sont à 

l'origine de toutes les réalisations du mouridisme. Cette 

reconnaissance constamment exprimée doit nous pousser à 

davantage d'abnégation dans le service que nous dédions à 

Cheikhoul Khadîm mais également d'union (qui existe déjà 

dans le mouridisme au grand dam de ceux qui s'attendaient à 

une implosion ou à un schisme au sein de cette communauté 

au lendemain du rappel à DIEU de Cheikh Saliou). C'est 

d'ailleurs dans le souci de cultiver cette union et promouvoir 

l'unité que le dahira DAME (Dahira des Acteurs Mourides de 

l'Education) que je dirigeais et le dahira MAHANRIF présidé 

par le doyen Mame Gor SYLLA ont fusionné depuis le 03 

janvier 2010. Serigne Mame Gor, un conseiller pédagogique 

en retraite dont les qualités intellectuelles et humaines sont 

unanimement reconnues est à la tête de cette nouvelle 

structure qui se nomme désormais MAHANRIF:Dahira des 

Acteurs Mourides de l'Education. 

     La dynamique unitaire réalisée par ces aspirants en 

milieu scolaire participe de la démarche du Khalif général 

des mourides qui est un exemple de générosité, d'ouverture et 

de tolérance. S'inscrivant dans la tradition de ses 

prédécesseurs, El-hadj Mouhammadou Lamine Bara, à 

l'occasion de chaque Gamou ou événement majeur islamique, 

envoie des délégations et offre des cadeaux (chameaux, 

bîufs, denr®es alimentaires) aux diff®rentes familles 

religieuses du pays, en application de ce verset: "Les croyants 

sont des frères. Cultivez la convivialité entre vos frères, et 

craignez ALLAH  afin qu'IL vous fasse bénéficier de Sa 

Miséricorde" (Coran, sourate 49/ verset10). 

     Tous les musulmans naturellement aspirent à parvenir à 

l'Enceinte scellée de DIEU afin de bénéficier de Sa 

Miséricorde et de Ses Grâces intarissables. Pour ce faire il est 

imp®ratif de vouer un culte exclusif ¨ l'UNIQUE; dôo½ la 

nécessité de connaître les principes du Tawhîd ou Science 

de l'Unicité de DIEU qui doivent être le premier viatique de 

l'aspirant en DIEU, comme l'a écrit Serigne Touba dans son 

ouvrage Jawharun Nafîs. 

     Le 1
er 

numéro de XELKOOM avait rendu hommage à 

Serigne Saliou MBACKE (5
e
 Khalif général du mouridisme) 

et le 2
e
 à Serigne Abdou Ahad MBACKE (3

e
 khalif). Dans ce 

présent numéro, l'on rend hommage à Serigne Fallou 

MBACKE  (2
e
 Khalif), cette figure exceptionnelle et 

intemporelle dont l'un des fils est le 1
e
 petit-fils de Serigne 

Touba à présider aux destinées du mouridisme. 

     Serigne Fallou fut un guide plein de charisme et de 

charme. Elégant et éloquent, il avait adopté un style de vie 

qui ne s'accommodait pas avec la culture du masla, une 

pratique empreinte de laxisme qui gangrène notre société.  

El-hadj Mouhammadou Fâdilou cultivait le masla au sens 

positif de ce terme ï qui  du reste est d'origine arabe et 

signifie convivialité. Il était un guide plein de philanthropie, 

de courtoisie, de magnanimit®é, autant de qualit®s, entre 

autres, que des colonialistes tels quôAntoine Jean Martin 

Arthur LASSELVES avaient reconnues à Cheikh Ahmadou 

Bamba dans leurs témoignages. 

Bonne lecture!! 

Cheikh Amadou Bamba SEYE,  prof dôanglais au lyc®e 
Ahmadou N.SECK de Thiès et responsable de la 

commission cultuelle et scientifique de Mahanrif : Dahira 

des Acteurs Mourides de l'Education
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Les fondements et les 
fondamentaux du Magal  

 

     Cheikh Ahmadou Bamba, très tôt, fut remarquable par 

ses valeurs intrinsèques prodigieuses qui s'exprimaient à 

travers ses qualités intellectuelles et spirituelles 

exceptionnelles. Ecrivain prolifique, son entrée dans le 

monde de la production littéraire fut marquée par une 

composition d'ouvrages tous versifiés d'une très haute 

facture ï parallèlement  à ses enseignements et à ses actes de 

dévotion ï dans les domaines de la théologie (tawhîd), de la 

jurisprudence islamique (fiq), du soufisme (Taçawwouf), de 

la grammaire arabe, de la bienséance. 

Le saint-homme se consacra à sa vocation d'enseignant 

jusqu'au jour où le Prophète (PSL) lui intima l'ordre de 

surseoir à la transmission du savoir livresque : " éduque tes 

compagnons dans l'ardeur spirituelle et ne les éduque plus 

uniquement selon les théories intellectuelles. Eduque chacun 

d'eux suivant son idiosyncrasie", lui ordonna t-il. Les 

étudiants qui adhérèrent à cette méthode spirituelle firent 

acte d'allégeance au Cheikh et, à l'instar des compagnons du 

Prophète (PSL), s'engagèrent corps et âme à ses cotés dans 

cette quête gnostique basée sur l'éducation ontologique. 

La"signature" et le respect scrupuleux du pacte d'allégeance 

(Jebbëlu en wolof) ouvrent les portes du 

Paradis comme le stipule ce verset: "Certes, 

Allah a acheté des croyants leurs personnes et 

leurs biens en échange du Paradis 

"(S9/V112). 

Ce fut donc l'avènement du mouridisme ï 

une voie soufie qui est née à Mbacké Kajoor 

et qui repose sur le socle du Coran et de la 

Sounna. Ce pacte d'allégeance est une 

perpétuation de cette tradition sounnite qui 

prit forme sous un arbre comme nous le 

rapporte le Coran. Au sujet de cet acte 

d'allégeance, Allah fait cette précision au 

Prophète (PSL): " Ceux qui te prêtent 

serment d'allégeance en réalité ne font que 

prêter serment à Allah : la main d'Allah est 

au-dessus des leurs."(S48/V10). 

S'inscrivant dans la tradition des Mujaddidoun 

(Rénovateurs), Cheikh Ahmadou Bamba entreprit un 

processus tous azimuts de renouveau spirituel basé sur la 

tarbiya (éducation spirituelle). Il s'agit d'inculquer aux 

disciples l'amour de Dieu par la constance dans l'adoration et 

le culte du travail libérateur. Le disciple est mis à l'épreuve à 

travers diverses activités aux fins de débarrasser son âme de 

ses turpitudes inhibantes telles que la tendance au mensonge, 

¨ la m®disance, ¨ la fatuit®, ¨ l'orgueil, au plaisir charnelé 

Ce n'est qu'au prix de sacrifices et de renoncement que le 

mouride c'est à dire l'aspirant spirituel peut  goûter aux 

délices de la Gnose qui est l'apanage des saints. Il  faut noter 

que le  jour du jugement dernier sera le "le jour où les biens 

ainsi que les enfants ne seront d'aucune utilité, sauf celui qui 

viendra à Allah muni d'un coeur sain" (S26/V88-89).     

La popularité du mouridisme et le nombre chaque jour 

croissant de ses adeptes portèrent ombrage aux autorités 

coloniales françaises et suscitèrent chez elles des 

soupçons d'un nouvel ordre temporel à visage spirituel. 

Des rapports administratifs et informels nourris par la 

jalousie et les intrigues furent dressés contre Cheikh 

Ahmadou Bamba qu'on accusa, au cours d'un procès 

inique, de fomenter le jihâd (la guerre sainte). Aussi le 

Conseil privé, organe délibératif colonial, se réunit-il le 

5 septembre 1895 à Saint-Louis et rendit un verdict 

similaire à celui que les infidèles mecquois 

prononcèrent contre le Prophète (PSL) à savoir l'exil: 

"Rappelle toi [ô Prophète] lorsque les mécréants 

ourdirent un complot contre toi afin de t'emprisonner, 

de te tuer ou de t'exiler". (S8/V30). 

Il faut faire remarquer que les raisons susmentionnées 

ne sont que les causes apparentes de cet exil. Comme l'a 

dit un érudit, " lorsque Dieu veut faire découvrir une 

Grâce en latence, Il le fait par le biais d'un jaloux ". Les 

causes cachées ou profondes de cet exil sont évoquées 

par le Cheikh lui-même: "  le motif de mon départ en 

exil procède de la volonté de DIEU de me faire accéder 

¨ un haut rang spirituel, de faire de moi lôintercesseur 

de mon peuple et le Serviteur éternel du Prophète ". 

Avant d'être l'intercesseur de son peuple dans l'au-delà, 

Serigne Touba fut d'abord le libérateur de son peuple 

ici-bas. En effet, le Sénégal, sa patrie, dont 

l'indépendance fut acquise le 20 août 1960, suite à 

l'éclatement de la fédération du Mali, commémore cette 

accession à la souveraineté internationale le 4 avril. 

En tout état de cause, la célébration de notre 

indépendance le 4
e
 jour du 4

e
 mois (date sur laquelle 

beaucoup de mes concitoyens parmi lesquels des 

historiens se posent des questions) nous amène à faire 

une analyse allusive du Conseil privé lors duquel 

Cheikh Ahmadou Bamba fut affecté le numéro 4. Le 

chiffre 4 a en effet une valeur très symbolique car 

correspondant au nombre de fois que le nom 

Mouhamad apparaît dans le Coran. D'ailleurs, le 

Serviteur du Prophète donna respectivement à ses 

quatre (4) fils ï dont  le 4
e
 Serigne Bassirou naquit en 

1895 peu avant la tenue du Conseil ï

 



 

 

 

 

X           E             L            K             O              O             M                  PAGE  4 
 

les  noms de son maître (PSL): Serigne Mouhamadoul 

Moustapha, Serigne Mouhamadoul Fâdhil, Serigne 

Mouhamadoul Amîn (l'homonyme de l'actuel khalif 

général des mourides) et Serigne Mouhamadoul Bachîr. 

L'exil du fondateur du mouridisme dura sept ans (1895-

1902) au terme desquels, en pacifiste et humaniste, il 

déclara: " j'ai pardonné à tous mes ennemis pour la Face de 

Dieué" Son retour triomphal fut aur®ol® de bienfaits et de 

faveurs exclusives. On peut citer, entre autres, quelques 

propos du Cheikh extraits de certains de ses ouvrages: " (ô 

Dieu) fais de mon retour [ d'exil] un facteur de Félicité 

pour mon peuple et préserve le de l'Enfer au Jour du Grand 

Rassemblement"; " (ô Dieu) Tu m'as gratifié au mois de 

Safar des bienfaits que ni l'acquisition, ni l'odyssée, ni les 

armes ne permettent d'obtenir"; " (ô Dieu) Tu T'es mis à 

ma disposition, et pour l'éternité, pour toutes les requêtes 

que je t'adresse. Tu as fait de ma marche [vers l'exil] un 

réceptacle de tous les desiderata". 

Le Créateur dit dans Son livre saint: "Si vous faites à Allah 

un "prêt "sincère, Il le multipliera pour vous " (S64/V17). 

Combien d'actes et d'actions inscrits à l'actif du Cheikh 

durant son long exil?! Dieu Qui est le Digne de 

Reconnaissance (Ash-Chakoûr) aime qu'on Lui rende grâce 

pour les bienfaits qu'Il nous a accordés. C'est pourquoi Il 

met en exergue la reconnaissance à Lui exprimée par les 

prophètes: " Celui-ci [Noé] était vraiment un serviteur fort 

reconnaissant". (S17/V3);  "Abraham était un guide parfait. 

Il était soumis à Allah, dévoué exclusivement à Lui et il 

n'était point du nombre des associateurs. Il était 

reconnaissant pour Ses bienfaits et Allah l'avait élu et 

guidé vers un droit chemin. Nous lui avons donné une belle 

part ici-bas et il sera certes dans l'au-delà du nombre des 

Gens de Bien"(S16/V120-121-122); "ô famille de David, 

oeuvrez par gratitude; en vérité parmi Mes serviteurs il 

y'en a peu qui sont reconnaissants" (S34/V13). 

 Et pourtant le Tout-Puissant nous a avertis:"Et lorsque 

votre Seigneur proclama : Si vous êtes reconnaissants, très 

certainement, J'augmenterai [Mes bienfaits] pour vous. 

Mais si vous êtes ingrats, Mon châtiment est assurément 

atroce."(S14/V9). 

C'est le 2
e  

khalif du mouridisme Serigne Fallou Mbacké 

qui est à l'origine de la célébration unique du Magal (verbe 

et substantif wolof signifiant respectivement exalter et 

célébration) dans la ville sainte de Touba. Auparavant, 

chacun célébrait cet évènement dans sa localité. Au 

demeurant, rien que la dimension spirituelle de cette cité 

religieuse vaut le déplacement: le Serviteur du prophète 

avait formul® des vîux pour Touba dont il dit que Dieu a 

exaucés: " (ô Dieu) fais de ma cité une cité bénie, un lieu 

de sécurité, de piété et de dévotion, une terre de prospérité , 

un havre permanent de miséricorde et d'épanouissement, 

un temple du Savoir, un Paradis pour le mouride engagé, 

un rempart contre le dévoyé, un bouclier contre l'ennemi 

injuste, un lieu de pèlerinage pour quiconque se trouve 

dans l'impossibilité d'effectuer le Hadj [Pèlerinage à la 

Mecque]." Par conséquent le fait de  célébrer le Magal à 

Touba ne saurait dispenser de l'accomplissement de ce 

pilier fondamental de l'Islam. Si tel était le cas, les fils du 

Cheikh dont Serigne Fallou, Serigne Abdou Khadre, 

Serigne Mourtada etc. n'auraient pas effectué le Pèlerinage 

à la Mecque. 

Au terme de son exil et à la fin de son séjour forcé de 

quatre (4) ans en Mauritanie suivi d'une assignation en 

résidence surveillée de cinq (5) ans à Thèyène, Khadim 

Rassoûl confie à ses proches et disciples à Diourbel: " j'ai 

impétré des grâces exclusives pour lesquelles je dois rendre 

grâce à mon Seigneur. Or ma reconnaissance envers Lui ne 

peut être exprimée par ma seule personne. Donc je 

demande à tous ceux qui partagent avec moi ce bonheur 

ineffable que je ressens à se joindre à moi pour rendre 

grâce à Dieu. Que chacun célèbre le 18 Safar à la mesure 

des moyens financiers dont il dispose, du poulet au 

chameau [il ne faut rien sous-estimer, rien surestimer] ". 

C'est  en effet  au mois de Safar (2
e
 mois du calendrier 

musulman) 1313H  que Cheikh Ahmadou Bamba entreprit 

son voyage pour l'exil alors qu'il se trouvait à Mbacké 

Bâry: " je suis sorti de ma demeure le samedi 18 Safar aux 

fins de me mettre au service du Prophète choisi de Dieu". 

Le Magal célèbre donc le départ en exil et non le retour 

d'exil car Dieu avait fait savoir à Serigne Touba que, eu 

égard à sa saine intention et en récompense de son 

dévouement indéfectible à entreprendre cette lourde et 

délicate mission au service de son meilleur Envoyé (PSL), 

tous ses voeux avaient été exaucés.  

Mais comment célébrer ce grand évènement?  

En instituant le Magal, Boroom Touba voulait, avions nous 

dit,  rendre grâce à Dieu; or la meilleure façon de le faire 

c'est de multiplier les actes de dévotion. Le Cheikh nous 

apprend d'ailleurs que "la meilleure nourriture pour le 

mouride engagé est la constance dans l'invocation de Dieu; 

son meilleur viatique est la crainte de Dieu". 

Par conséquent, le jour du Magal, il faut se livrer à la 

lecture du Coran et des Khassayid, faire des invocations à 

Dieu, des Salât 'alâ-Nabiy (prières sur le Prophète), servir 

des repas exquis aux h¹tesé"Voilà [ce qui doit être 

observé] et quiconque exalte les choses sacrées d'Allah, 

cela sera meilleur pour lui auprès de Son Seigneur". 

(Coran, S22/V28). 

Puisse Dieu, par la grâce de Son meilleur Adorateur (PSL) 

et de son illustre Serviteur, nous donner les moyens de 

célébrer le 18 Safar afin que nous soyons gratifiés de ses 

bienfaits intarissables!  

 

     Cheikh Amadou Bamba SEYE, prof. d'anglais au 

lycée Ahmadou Ndack SECK de Thiès 

Responsable de la commission cultuelle et scientifique 

de Mahanrif : Dahira des Acteurs Mourides de 

l'Education.    
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     Au Nom de Dieu, le Tout Miséricordieux, le 

Très Miséricordieux. 

 

Louange à Dieu. Paix et Salut sur le Sceau des 

Prophètes. 

 

As- salâmu 'alaykum wa rahmatu-l lâhi wa 

barakâtuh. 

    Eminents guides religieux et représentants 

d'associations islamiques, 

Monsieur le Ministre d'Etat représentant Son 

Excellence Monsieur le Président de la 

République et la délégation qui vous 

accompagne, 

Excellences, Messieurs les membres du Corps 

diplomatique accrédité au Sénégal, 

Messieurs les représentants des partis politiques 

et des organisations non gouvernementales, 

Honorables hôtes, 

Mes frères musulmans, 

Chers condisciples mourides, 

 

C'est avec joie que nous, l'ensemble des 

mourides, vous exprimons notre satisfaction pour 

votre présence qui nous honore et apprécions les 

efforts que vous avez consentis pour célébrer 

avec nous cet évènement islamique. Ceci 

constitue, si besoin en était encore, une 

illustration éclatante de la fraternité musulmane 

et des valeurs humaines si nobles qui nous 

unissent. 

Chers frères, c'est à ce jour du 18 safar 1313 de 

l'Hégire, correspondant au 10 août 1895, que 

Cheikh Ahmadou Bamba quitta son village de 

MBacké Bary pour s'engager dans l'îuvre de 

réhabilitation de l'Islam qui le mena en exil au 

Gabon. Ce jour-là, il se sépara de sa famille et de 

ses disciples qu'il confia à la Garde du Seigneur, 

le Meilleur Protecteur. 

S'adressant à l'Eternel, il eut ces mots que 

l'hagiographie marqua en lettres d'or dans ses 

annales: "[O Seigneur !] Ma vie, ma religion, ma 

famille et ma demeure Te sont confiés à jamais". 

Derrière lui, il laissa des hommes sincères et 

loyaux qui demeurèrent fidèles à ses 

enseignements jusqu'à son retour triomphal dans 

son pays, le 11 Novembre 1902, après presque 

huit années de solitude, de persécutions, mais 

aussi d'adoration de Dieu et d'abnégation absolue 

à rester pour toujours le Serviteur Privilégié du 

Prophète (PSL). Puisse Dieu accorder à tous ses 

éminents compagnons et disciples la meilleure 

rétribution pour leur immense oeuvre dans la voie 

de Dieu. 

Ces intenses moments de retrouvailles dans ce 

lieu béni, pour commémorer cet évènement 

historique, constituent, sans nul doute, la preuve 

par excellence que ses prières ont été exaucées par le 

Seigneur qui s'est engagé, dans le Livre Saint, à exaucer la 

prière de tout serviteur qui L'implore (Sourate 2, Verset 

186). 

 Eminents chefs religieux, nous vous exprimons notre 

profonde gratitude pour tous les sacrifices que vous avez 

consentis pour partager avec nous ces précieux instants, 

dans l'unité, la fraternité et la concorde si chère à notre 

religion. Ces sentiments fraternels que nous avons toujours 

partagés avec vous, dans l'adversité comme dans la félicité, 

s'inscrivent sur les pas de nos communs ancêtres qui 

s'entraidaient toujours dans tout ce qui pouvait renforcer 

l'Islam, promouvoir l'unité des musulmans et celle de notre 

chère nation. 

     Monsieur le Ministre d'Etat, nous saisissons cette 

occasion pour exprimer notre gratitude la plus sincère 

envers Son Excellence Monsieur le Président de la 

République et envers le gouvernement du Sénégal, dans 

tous ses démembrements, pour l'assistance dynamique à 

laquelle ils nous ont habitué et qui a contribué 

efficacement à la réussite de cet évènement mondial qu'est 

devenu le Magal de Touba. Puisse Dieu guider leurs pas 

dans l'intérêt de la nation et du peuple, à travers toutes ses 

composantes. 

     Chers frères représentants des partis politiques et des 

organisations non gouvernementales, nous vous remercions 

pour votre présence à cet évènement qui occupe déjà une 

place privilégiée dans votre agenda. Nous prions le Tout-

Puissant de vous assister de sorte à ce que vous réussissiez, 

avec tous les compatriotes, à bâtir un Sénégal prospère où 

règnent la fraternité et la concorde des coeurs. 

     Excellences, Messieurs les membres du corps 

diplomatique accrédité au Sénégal, nous saluons votre 

présence et vous exprimons nos remerciements et notre 

agrément pour les efforts louables que vous ne cessez de 

déployer pour une coopération fructueuse entre le Sénégal 

et vos pays respectifs. Nous vous souhaitons la plus grande 

réussite dans votre noble mission. 

     Cela dit, nous implorons Dieu, le Seigneur Omnipotent,
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de rétablir la paix et la sécurité dans la partie sud de notre pays 

tout en appréciant les différentes initiatives que le 

gouvernement et toutes les bonnes volontés ont eu à engager 

dans cette direction. Nous saisissons cette occasion pour 

lancer un appel à tous les protagonistes à se retrouver autour 

d'une table pour aboutir à une solution pacifique et définitive à 

ce douloureux problème. Car le développement du Sénégal ne 

peut se faire que dans un climat de paix et de stabilité. Et notre 

pays a besoin de tous ses innocents fils qui tombent 

régulièrement sur ce champ de bataille. 

Nous voulons ici également marquer notre compassion 

pour tous nos compatriotes victimes des dernières inondations 

et saluer les efforts déployés par l'Etat dans le but de reloger 

les sinistrés moyennant une contrepartie symbolique. Nous 

encourageons le gouvernement à redoubler ces efforts en vue 

d'un règlement définitif de ce problème. 

Nous apprécions aussi l'appui de l'Etat à l'endroit du 

secteur agricole et l'appelons à la mise en place d'unités de 

transformation des produits agricoles et à la recherche de 

marchés extérieurs où nos agriculteurs pourraient écouler 

l'excédent de leur production qui est particulièrement 

important cette année. 

 Frères musulmans, nous rappelons à notre propre 

personne et vous rappelons que le pardon, l'indulgence, la 

retenue dans les propos et la non ingérence dans ce qui ne 

nous regarde pas font partie des hautes vertus prônées par 

l'Islam. En effet, le Seigneur dit dans le Coran: «Celui qui 

pardonne, sa récompense incombe à Dieu; car DIEU n'aime 

pas les injustes» (Sourate 42, Verset 40). Le Prophète ï Paix  

et Salut sur lui ï de  dire: "Quiconque croit en Dieu et au Jour 

du Jugement Dernier, qu'il dise du bien ou qu'il garde le 

silence" et de recommander également: "Ne pas s'immiscer 

dans ce qui ne le regarde pas, fait partie de ce qui perfectionne 

la foi de l'individu". 

Je vous recommande aussi le repentir en Dieu et de bannir la 

violence sous toutes ses formes, car la violence n'engendre 

que la violence. Craignez Dieu donc et entretenez toujours de 

bonnes relations, en rendant grâce à Dieu pour avoir gratifié 

notre pays de la sécurité et de la stabilité. 

     Quant à vous, chers condisciples mourides, je vous 

recommande de redoubler d'efforts pour la sauvegarde du 

patrimoine de Cheikhoul Khadim qui n'est rien d'autre que la 

réhabilitation des enseignements de l'Islam. Soyons rigoureux 

dans l'adoration de Dieu au sens large du terme et persévérons 

dans le travail honnête pour obtenir des moyens de subsistance 

licites. Consacrons-nous aux contributions destinées aux 

causes justes à l'instar des mourides véridiques qui nous ont 

précédés. Persévérons à toujours rester des modèles en matière 

de tolérance, de droiture, de respect d'autrui et de pardon, 

conformément à la recommandation de Dieu "Consacre-toi au 

pardon, recommande le bien et tourne le dos à ceux qui se 

comportent mal à ton égard" (Sourate 7, Verset 199). 

En appliquant cette injonction divine, Cheikh Ahmadou 

Bamba déclara à l'endroit des ennemis qui le persécutèrent 

injustement pendant plus de trente-trois ans: "J'ai pardonné à 

tous les ennemis pour l'amour du Seigneur qui les a écartés de 

moi à jamais; ainsi je ne songe point à me venger" avant de 

recommander à son tour à tous les musulmans: "Comporte-toi 

avec les autres de la même manière dont tu souhaiterais qu'ils 

se comportent avec toi". 

Consacrons-nous aussi de notre mieux à inculquer à nos 

enfants une bonne éducation islamique qui puisse les protéger 

contre les courants de pensées allant à l'encontre des principes 

de notre religion. Car cette jeunesse constitue l'espoir de 

demain à qui nous passerons le relais. 

Nous ne saurions conclure sans exprimer notre gratitude 

particulière et sans formuler des prières sincères à l'intention 

de nos frères avec qui nous partageons la descendance de 

Cheikhoul Khadim, celle de ses frères et de ses premiers 

disciples, bref à l'intention de tous les mourides pour leur 

soutien sans faille à notre endroit et leur unité qui ne se sont 

jamais démentis. 

Pour ce qui nous concerne, nous nous engageons devant Dieu 

et devant vous à suivre les traces de nos vertueux ascendants 

et de ne jamais trahir la mission qui nous incombe aujourd'hui, 

avec l'assistance de Dieu et l'engagement de tous. 

Avec vous, nous oeuvrerons, in châ Allâh, sans relâche et 

avec sincérité pour la sauvegarde du patrimoine de Cheikhoul 

Khadim qui constitue notre bien le plus précieux. Car ce n'est 

qu'ainsi que nous serons dignes d'être les successeurs de nos 

valeureux prédécesseurs. 

Que Dieu nous oriente vers Sa Voie la plus droite. 

Wa-s salâmu 'alaykum wa rahmatu-l lâhi wa barakâtuh. 

El Hadj Mouhammad Lamine Bara MBACKE  

Khalif G énéral des Mourides 

Touba, 18 safar 1431H  / 03 février 2010 
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La célébration du Gamou 

 
Le  Maouloud communément appelé « Gammou » en 

wolof célèbre la naissance, du Prophète Mouhammad (PSL); 

il a lieu dans la nuit du onze (11) au douze (12) de Rab´ôul 

awwal  (3
ème

 mois du calendrier musulman) qui finalement 

porte, en wolof, le même nom de « Gammou » ; tout comme 

le premier mois, où se tient la fête de « Tamkharit » porte le 

même nom et celui où l'on célèbre la fête de tabaski de 

même. 

 La Nuit de la Naissance du Prophète (PSL) est, nous 

enseigne Cheikh Amadou Bamba aux vers 34 à 59 de son 

Attirance des cîurs vers le Connaisseur des Myst¯res 

(Jazbul qul¾b il© óall©mil ghuy¾b¨) ç la Nuit de 

lôan®antissement, la Nuit de la dissipation de la peine et de 

la purification des gens entachés de péchés / La Nuit de la 

délivrance, de la prospérité accompagnée de joie et de 

r®ussite, celle de lôavantage et de la vertu, avec 

lô®loignement du tourment. è (é) 

« Sa Naissance (lui le Prophète, PSL) est Glorieuse, Bénite 

et Respectueuse ; sa célébration est obligatoire pour tout 

chef / 

« Sa célébration conformément à la Sunna (la Traditiondu 

Prophète) nous conduit vers le Paradis ; par elle, les 

bienfaits augmentent en faveur du sincère qui glorifie » 

Il y a lieu de noter ici que sa c®l®bration, m°me si elle nôest 

pas en elle-même un acte de tradition prophétique, est loin 

de relever, comme veulent littéralement le penser certains, 

dôune quelconque innovation (« bidôa ») 

Le prophète (PSL) avait bien dit « toute innovation 

blâmable est errance et toute errance conduit ¨ lôenfer ». Ce 

serait dire que célébrer la nuit de la naissance de la 

Meilleure des créatures en li sant le Coran, les « qaçâ id », 

donnant ¨ manger et ¨ boireéconduirait en enfer. Quelle 

aberration! 

Au contraire, poursuit le Cheikh dans son ode citée plus 

haut :  

« Quiconque célèbre la Naissance de notre Prophète qui est 

la Porte de la Bonne Guidée, point il ne sera soumis au 

Règlement des Comptes Demain; alors, honore et glorifie 

cette Naissance  

Quiconque célèbre la Naissance de la Meilleure Créature, 

en lôoccurrence le Plus Louangé (Ahmad) celui-là est 

comme un martyr ayant combattu à Bedr, et ce, sans illusion  

Celui qui fait une d®pense ¨ lôoccasion de la c®l®bration de 

son Honorable Anniversaire, en biens, sans gaspillage, fut-

ce lô®quivalent dôun " dirham "  

Celui-là est comme quelquôun ayant ®t® pr®sent le Jour de " 

Hunayn " avec patience et le Jour de Bedr, puis ayant 

soutenu la Meilleure Créature qui facilite la compréhension  

Celui qui célèbre la Naissance de notre Prophète qui est la 

Porte de la Bonne Guidée ne sera pas soumis au Règlement 

de Comptes Demain 

Celui qui assiste à la commémoration de 1a Naissance de la 

Meilleure des créatures, en la célébrant par la communion, 

dans la réjouissance, avec du sucre ou de la viande  

Celui-là est certes nanti de ce qui pérennise la joie et il ne 

rencontrera pas de malheur le Jour du Rassemblement des 

Communautés  

Celui qui présente un repas à celui qui chante ou lit un texte 

liturgique, pour lôhonorer, r®unira les bienfaits des gens 

dou®s dôune force de d®cision spirituelle  

Celui qui récite des panégyriques, lors de la célébration de 

la Naissance de la Meilleure des créatures, sur quelque 

chose pour lôoindre, celui-là verra, pour cette chose, un 

essor de plus en plus béni 

Si on r®cite sur de lôeau des pan®gyriques, lors de la 

célébration de la Naissance du Meilleur du genre humain, le 

fait de boire de cette eau préserve de la machination de 

Satan, par la Grâce de la Créature Purifiée  

Lôabsorption de cette eau, gr©ce ¨ lôExauc®, illumine le 

cîur et le vivifie, sans d®faut, et celui qui lôabsorbe sera 

préservé du malheur  

La vivification [de la célébration] de la Naissance de 

lôAnnonciateur des Bonnes Nouvelles, conclut-il,  protège les 

familles et les demeures, elle renferme le Rem¯de des cîurs 

pour tout individu se réclamant de sa Direction. » 

Par ailleurs, il est de tradition prophétique que le Prophète 

(PSL) jeûnait les lundis. Et quand on lui demanda le 

pourquoi il r®pondit quôil ®tait n® un lundi. Ne serait-ce 

donc pas là une forme de célébrer sa Naissance qui, au-delà, 

est lôavènement de la Lumière quôil est sur terre  (Coran, S 

5 V15); tout comme la nuit du destin « laylatoul qadr » est 

celle de la Révélation du Coran « qui fut révélé pour servir 

de bonne direction aux hommes, dôexplication claire aux 

préceptes divins, de crit̄ re ¨ la v®rit® et ¨ lôerreur » (S 2, 

V185) ? « All©hu aôlamu » Dieu est le Savant !  

Que Dieu illumine nos cîurs et en dissipe lôignorance et 

quôIl nous fasse largement profiter des bienfaits que 

renferme la nuit de la Naissance de lôElu. 

Cheikh Mouhammadou  Bamba THIOUNE, professeur 

de Lettres-Anglais au lycée S.Amadou CISSE de Pire et 

membre de la commission scientifique de Mahanrif 
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Serigne Abdou Khadre Mbacké: 

l' orthodoxie et le soufisme 
 

Faire l'hagiographie, si sommaire soit elle, de Serigne Abdou 

Khadre MBACKE équivaut à se livrer à un exercice délicat eu 

égard à la dimension spirituelle incommensurable de l'homme. 

Fils du très vénéré Cheikh Ahmadou Bamba MBACKE et de la 

pieuse Sokhna Aminata BOUSSO (nièce de la sainte Mame 

Diarra BOUSSO), cet ascète est né en 1914 une certaine nuit de 

vendredi de Mouharram (1e mois suivant le calendrier musulman) 

à Dâroul 'Alîmil Khabîr plus connue sous le nom de Ndâme 

(petite localité située à quelques encablures de Touba). 

Le jour de la cérémonie baptismale, Serigne Touba ordonna à son 

frère Mame Thierno Ibrahima d'aller présider l'office religieux. 

Par la même occasion, le saint-homme révéla à son homme de 

confiance que, par la grâce du nouveau-né, tous ceux qu'il 

rencontrera à l'aller comme au retour auront la Félicité dans l'au-

delà.  

Par conséquent, ceci pouvant expliquer cela, il n'était pas étonnant 

d'entendre que quiconque avait la chance de prier derrière Serigne 

Abdou Khadre verrait ses péchés absous. Au demeurant, un 

Hadith du prophète (PSL) nous apprend que "quiconque prie 

derrière quelqu'un qui jouit de la Miséricorde divine bénéficiera 

d'une rémission de ses péchés". 

Serigne Abdou Khadre a rempli les fonctions d'imam pendant 

vingt deux ans. C'est en effet suite au rappel à Dieu de Serigne 

Fallou MBACKE en 1968 qu'il accéda à cette dignité. Ces deux 

éminentes figures dont les mères ont le même patronyme que les 

"Mbousôbé"(famille de Sokhna Diarra) furent les seuls à assumer 

de façon concomitante les fonctions sacerdotales d'imam et de 

Khalif général des mourides. 

Il convient de faire remarquer que Serigne Abdou Khadre n'assura 

la présidence de la prière du vendredi à la Grande Mosquée de 

Touba que pendant son séjour dans les lieux saints de l'Islam: il 

effectuait alors le pèlerinage à la Mecque. Il tenait à ce sacerdoce 

comme à la prunelle de ses yeux; c'est pourquoi les rares fois qu'il 

quittait Touba et quelles que soient la durée de son séjour et la 

délicatesse de sa mission, il retournait toujours le jeudi au plus 

tard à la ville sainte pour les besoins de la prière du vendredi. 

Par ailleurs, Boroom Bagdad s'apprêtait à accomplir les cinq 

prières quotidiennes en revêtant ses plus beaux habits en vertu du 

verset coranique: " ô enfants d'Adam, dans chaque lieu de Salât, 

portez votre parure" (S 7 V 29). 

En vérité, ce grand soufi s'est, sa vie durant, scrupuleusement 

conformé aux recommandations du Coran jusqu'aux menus 

détails, comme l'ill ustre cette anecdote pour le moins insolite:un 

jour les haut-parleurs de la Grande Mosquée de Touba diffusaient 

des versets coraniques et, au cours de l'audition, il repéra un 

verset devant déboucher sur une prosternation. Le saint homme 

qui était alors chez lui, devant une assistance médusée, descendit 

de son siège et se mit à se prosterner. 

Cheikh Abdou Khadre fut initié au saint coran par son très-vénéré 

père qui le confia ensuite à Serigne Ndame Abdourahmane Lô 

auprès de qui il paracheva l'apprentissage coranique. Au terme de 

sa maîtrise du coran, il fut envoyé par le CHEIKH chez  son oncle 

maternel Serigne Mbacké BOUSSO qui lui apprit les sciences 

religieuses. 

Serigne Abdou Khadre fut remarquable de par son érudition et de 

par l'adoration de DIEU à laquelle il se livrait constamment. Il fut 

intransigeant dans l'exécution des actes de dévotion, notamment 

le deuxième (2e) pilier de l'Islam. A l'approche de l'heure de la 

prière, au milieu de l'assistance, il prit soudainement congé et d'un 

pas alerte se dirigea vers la mosquée qu'il eut construite dans son 

domicile. Il tint naturellement une telle détermination et un tel 

dévouement vis-à-vis de son SEIGNEUR de Cheikh Ahmadou 

Bamba dont toute la progéniture a hérité de ces qualités. 

Du reste, tout chez cet imam rappelait le fondateur du 

mouridisme: le retentissement de son takbîr i.e la formule 

Allâhou Akbar, la résonance de sa voix, la délicatesse de son 

gestuel, la vélocité de sa démarche, sa vivacité et la spontanéité 

désarçonnante de ses réponses toujours empreintes de sagesse. 

 Cheikh Abdou Khadre se distinguait également par la crainte 

révérencielle de DIEU (Taqwâ) et par le culte de l'unicité divine 

(Tawhîd) avec toute la rigueur qui sied. A titre d'exemple, il 

n'hésitait pas à corriger un disciple qui appelait quelqu'un par le 

nom "Samad" (un des noms divins difficilement traduisible en 

français) en lui signifiant qu'on devait dire "Abdou Samad" 

(adorateur de DIEU). 

Quatrième (4e) Khalif général du mouridisme, Cheikh Abdou 

Khadre succéda à Serigne Abdou Ahad MBACKE et n'assuma 

cette fonction que pendant onze (11) mois (du 19 juin 1989 au 13 

mai 1990).  

Ce sunnite hors pair introduisait toujours le pied droit en entrant 

dans une pièce et était souvent enturbanné, le pan du turban 

rabattu derrière à l'image du prophète (PSL). Sa simplicité 

vestimentaire ainsi que sa sobriété alimentaire furent exemplaires. 

Serigne Djily MBACKE était tellement frugal qu'il demanda un 

jour si une personne put manger la totalit® d'un jaune d'îuf! 

Cheikh Abdou Khadre a fondé les localités de Bagdad et de 

Boustane où il avait des daaras et des domaines agricoles. Le 

travail est en effet un acte de dévotion en Islam et un pilier 

fondamental dans le mouridisme. 

A l'instar de tous les fils de Cheikhoul Khadîm pour qui il vouait 

un très grand amour, Serigne Abdou Khadre troqua ce lien filial 

(père-fils) contre une relation spirituelle (maître-disciple). 

Lorsqu'on disait de Serigne Touba " amul moroom" (il n'a pas son 

semblable), il rétorquait "moroomanté wul" (il est inégalable!) 

La vie de l'"Imam des imams", privilège exclusif unanimement 

conféré (ce titre de reconnaissance lui fut du reste publiquement 

reconnu par le regretté Elhadji Mawdo Sylla, imam de la Grande 

Mosquée de Dakar), aura été marquée par la conformité aux 

recommandations divines, l'attachement indéfectible à la sounna 

de l'Envoyé de DIEU (PSL) et le service utile à ses confrères 

musulmans.  

Il aimait bien le vocable "istiqâma" (rectitude) qu'il prodiguait 

aux disciples dans toutes ses recommandations. Le prophète reçut 

cette injonction divine: "demeure sur le droit chemin comme je te 

l'ai ordonné" (S11 V 112). Il nous fit cet aveu comme quoi c'est à 

force de penser à ce verset que ses cheveux eurent très tôt blanchi. 

Puisse le TOUT-PUISSANT, par considération pour le Prophète 

Mouhammad (PSL) et par la grâce de son éminentissime 

Serviteur Khadim Rassoûl agr®er l'îuvre titanesque de Serigne 

Abdou khadre et nous faire bénéficier de son halo de sainteté et 

de spiritualité! 
Cheikh Amadou Bamba SEYE, prof. d'anglais au lycée Ahmadou 

Ndack SECK de Thiès 

Responsable de la commission cultuelle et scientifique de Mahanrif: 

Dahira des Acteurs Mourides de l'Education
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Bamba et le miracle de la plume 
 

l est des signes qui parlent dôeux-m°mes, signes parmi les innombrables signes dôAllah. Serigne Touba incontestablement  en fait 

partie, lui dont rien de rationnel ne peut expliquer la surabondance des écrits au point de sôoffrir  le titre de recordman mondial jamais 

égalé en la matière. 

Une force de production poétique et prosaïque que rien dôune intelligence particuli¯re ou dôune vie d®vou®e ¨ une cause ne peuvent justifier. 

Une vitalit® cr®atrice dôune telle profondeur quôelle est insaisissable par la raison humaine. Son troisi¯me khalife Serigne Abdoul Ahad 

Mbacké parlait de 5 tonnes dans une estimation dite minimale qui excluait les quantités enfouies en haute mer et celles mises en terre-plein, 

loin des yeux fouineurs.  

Quant à la qualité, elle ne se discute point dans le monde de la poésie arabo-islamique.   

Mais enfin, qui est cette figure emblématique dont le coefficient spirituel et intellectuel se détache nettement de la moyenne par sa 

supériorité ? 

De son vrai nom Mouhamed ben Mouhamed ben Habiballah, Cheikh Ahmadou Bamba, Serigne Touba ou encore Khadimou Rassoulilah est 

cette figure de lôIslam ®rig®e par le proph¯te (que le salut et la paix soient sur lui) en P¹le du 14®me si¯cle de lôH®gire. Pôle  de son époque, 

parce quôau-del¨ de la science, du savoir, de la religiosit® et de lôobservance des pr®ceptes de Dieu quôil polarisait, Mouhamadou Mbakiyou 

symbolisait ¨ la fois une Vision et une Direction spirituelle. Une perp®tuation de la volont® divine dôenvoyer en guise de miséricorde à la 

Ummah islamique, un vivificateur (moudjadid), réformateur, au début de chaque siècle musulman. Ce dernier doit être la parfaite articulation  

entre la charia et la haqiqa , facteurs de ralliements des hommes vertueux. Côest ainsi quôordonn® par Dieu  ç pôle spirituel de son époque », 

Cheikh Bamba déclara : « Dieu môa ordonn® de proclamer que 

je suis un asile et un recours et quiconque veut le bonheur ici 

bas et dans lôau-delà doit chercher refuge auprès de 

moi ». Côest en ces termes quôil sôest pr®sent® ¨ lôHumanit® avec 

une lettre de mission dont le contenu nôest autre que ç sauver 

lôHumanit®,  ô toi Bamba, de lôobscurantisme et des t®n¯bres 

de la déperdition, intercéder en faveur des musulmans de la 

Ummah ». 

 Cheikh Saad Abi dira à son endroit que « le Monde ne sera 

jamais capable dôengendrer un homme de la dimension de 

Cheikh Ahmadou Bamba ». Cheikh Sidy Baba lui emboîtant 

le pas, atteste que « Cheikh Ahmadou Bamba représente un 

bienfait et un miracle de Dieu ».  

 Quant au professeur Amar Samb, alors directeur de lôIFAN, 

dans une communication intitulée lôîuvre litt®raire de 

Cheikh Ahmadou Bamba fit la remarque que les hommes 

ennemis ou amis qui parlent de Cheikh Ahmadou Bamba 

utilisent tous des superlatifs particulièrement laudatifs « à 

savoir le sénégalais le plus célèbre de son temps, un très grand homme de Dieu, le plus grand mystique de son époque, autrement dit le pôle, 

le chef religieux le plus original, le plus illustre po¯te sacr® musulman, lô®crivain le plus f®cond de la littérature arabo-islamique du Sénégal, 

le marabout qui a le plus marqu® son si¯cle par son îuvre, sa pens®e et sa conduite » 

A vrai dire, Khadimou Rassoul promène ses lecteurs dans les hautes cimes du Savoir pour une science précieuse et impérissable. En lisant le 

Cheikh on comprend aisément le rôle que ses écrits ont joué dans son propre parcours spirituel, « jôai raccourci la voie des hommes de la 

spiritualit® au moment o½ je fais son pan®gyrique (le proph¯te) et il môa r®alis® les vîux par la purification (de lô©me) et la lib®ralit®. » écrit-

il dans Midadi  

Au regard de la surabondance de ses ®crits des interrogations sô®l¯vent. Comment est-il parvenu au statut de recordman mondial inégalé et 

inégalable? Est-il donn® ¨ nôimporte quel commun des mortels de pouvoir écrire autant de quantité qualitativement distinguable  dans une vie 

aussi courte que 74ans ?  

¶ La solitude devant les vagues océaniques  peut ïelle suffire ¨ expliquer cette f®condit® dôesprit  unique au monde dans son genre? 

Bien sûr que non ! car lôexil au Gabon nôa dur® que 7 ann®es? 1895-1902. Difficile de le penser si lôon convoque  lôenvironnement 

psychologique, le contexte politique et g®opolitique  ayant pr®sid® ¨ ces ®crits. Le choix de Gabon nôest pas fortuit. Une forêt 

équatoriale dense au climat hostile où il pleut quasiment 9mois/ 12. 

¶ Le temps pass® au S®n®gal   apr¯s lôexil entre 1902-1903 peut-il en être une explication plausible ? Bien sûr que non !car côest ¨ 

peine install® ¨ Darou Marnane quôil  sera une nouvelle fois d®port® en Mauritanie. 

¶ La déportation en Mauritanie (1903-1907) a-t-elle contribué à augmenter la teneur de son inspiration ? bien sûr que non !car cette 

®tape aussi nôaura dur® que 5ans. 

¶ Les années de résidences surveillées (à Thiéyène entre 1907 et 1912; à Diourbel entre 1912 et 1927, date du rappel à Dieu du Saint 

homme de Touba.) en sont ïelles pour quelque chose ? 

Seul le souffle divin, une communion avec un monde inintelligible  peuvent en °tre  lôirrationnelle explication. Il avoue dôailleurs ce 

compagnonnage supra humain qui transcende la raison humaine en attestant : çquand jô®cris, le tr¹ne dôAllah exulte et les anges ®mus, 

proclament la Sainteté du Seigneur» : «mes  miracles, ce sont mes écrits  », affirme t- il . 

  Lôon notera quôil nôexiste aucune des 16 typologies de métrique arabe (rimes) dont il ne sôest  servi pour rédiger ses panégyriques au point 

dôen cr®er dôautres, une production qui embrasse tous les th¯mes .Cela ne pourrait en °tre autrement quand on sait que Mouhamed (psl), son 

maître, était un illettré (nabiyyil oumiyyi) et que lui son serviteur privil®gi®, ou encore sa Sainte proximit® sôest vu insuffler la lumi¯re de 

DIEU pour porter la parole sublime du proph¯te.   En tout ®tat de cause, de m®moire dôhomme, jamais une production litt®raire nôaura été 

autant prolifique que celle de BAMBA. 

Il est et restera pour lô®ternit®, lô®crivain le plus prolifique de toute lôhumanit® et de tous les temps.   

Tel sont les bienfaits quôAllah donne à qui Il veut dans Son Pouvoir discrétionnaire. 

 

     Amadou Touba NIANE , commissaire aux Enquêtes économiques, adjoint au chef du service régional du commerce 

de Saint Louis. Email:dieufdieulsl313@gmail.com 

I 
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Comment îuvrer pour Serigne 
Touba? 

   Ligéeyal Sëriñ bi ou îuvrer pour Serigne Touba 

est un vîu cher ¨ tout mouride,                             

et pour cause. Mieux, beaucoup sont ceux qui se 

le réclament à travers les différentes activités                   

et actions quôils font. 
Vu lôimportance de ce terme-concept dans le 

Mouridisme, nous essayons 

ici de lôanalyser                                  

de plus près pour percevoir sa 

vraie signification. Et pour ce 

faire, il nôy a pas meilleur 

moyen,                     à notre 

avis, que de nous inspirer du 

Fondateur du Mouridisme lui-

m°me qui îuvrait                             

pour le Prophète ïPaix et 

Salut sur lui- en sa qualité de 

son serviteur. 

Un vers dans Mawâhib an- 

n©fió nous montre la manière 

dont Cheikh Ahmadou Bamba 

îuvrait pour le Proph¯te ï

Paix et Salut sur lui : 

"Je consacre six [mois] à la 

prière pour lui et six à 

l'exaltation de ses mérites 

tout en suivant ses pas."  

Dans ce vers nous pouvons 

déceler trois aspects : 

1. Répondre à son appel et se conformer à ses 

enseignements « tout en suivant ses pas » 

2. Vulgariser son message « et [je consacre] six 

[mois] à l'exaltation de ses mérites » 

3. Lui rendre un profit (jariñ ko) « Je consacre six 

[mois] à la prière pour lui ». 

A notre avis, nous ne pouvons îuvrer pour le 

cheikh que de la même manière dont il îuvrait 

pour le Prophète- Paix et Salut sur lui. 

1. R®pondre ¨ lôappel du cheikh et se 

conformer à ses enseignements : 

Nous ne nous attarderons pas sur cet aspect, qui 

est le plus important dôailleurs, parce quôil va de 

soi que lôon ne peut pr®tendre îuvrer pour le 

cheikh si on ne se conforme pas à ses 

enseignements. 

2. Vulgariser son message : 

Se conformer aux enseignements du cheikh est le 

premier devoir du mouride mais il doit aussi 

îuvrer ¨ la vulgarisation de son message pour 

être, ainsi, parmi ses auxiliaires comme                           

il en a tant demandé à Dieu. 

Toutefois, il y a deux méthodes de vulgariser le 

message du cheikh : 

a) Etre un modèle par sa conduite et son 

comportement 

b) Transmettre et expliquer ses enseignements par 

le verbe et lô®criture. 

Si la première méthode appartient à tout talibé, 

lôautre est r®serv®e ¨ ceux qui remplissent deux 

critères : le savoir et la sagesse. Ceux qui ne 

disposent pas suffisamment de savoir avéré 

comme ceux qui manquent de sagesse doivent se 

contenter de montrer le bon exemple dans leur 

conduite et leurs 

comportements de tous les 

jours sans sôaventurer ¨ 

vouloir transmettre le message 

du cheikh au risque de porter 

préjudice au cheikh lui-même 

ou à la communauté mouride. 

Cela dit, force est de 

reconnaître que, dans ce 

domaine précis, il y a des 

agissements                          à 

déplorer de la part de certains 

fervents talibés de bonne foi 

qui manquent ou du savoir                             

ou de la sagesse. Les 

conséquences néfastes de tels 

agissements sont comparables                                           

à celles des agissements de 

ceux qui se réclament du 

cheikh tout en se comportant 

d'une manière                 qui 

nôhonore pas le Mouridisme et 

qui, par conséquent, peut créer un obstacle à la 

propagation                  des enseignements du 

cheikh. 

3. Rendre profit au cheikh (jariñ ko): 

Depuis le rappel à Dieu du cheikh, nous ne 

pouvons plus lui rendre un profit matériel.                       

Mais nous pouvons toujours lui rendre profit par 

la vulgarisation de son message, de façon directe, 

par lôune des deux m®thodes ®voqu®es plus haut 

ou, indirecte, en soutenant les causes de lôIslam                 

en général et du Mouridisme en particulier par les 

moyens dont nous disposons respectivement 

(intelligence, savoir, argent, pouvoir, force 

physique, etc.). Là on doit surtout se garder de 

penser, comme certains, que seul lôargent ouvre 

les portes de la satisfaction du cheikh à l'endroit 

de son talibé.  

Lôessentiel côest de sôinvestir avec sinc®rit® dans 

la cause de lôIslam et du Mouridisme par le 

moyen par lequel on est plus utile. 

Puisse Dieu guider nos cîurs et nos pas afin que 

nous soyons de vrais « serviteurs » de Serigne 

Touba comme il lô®tait pour le Proph¯te ïPaix et 

Salut sur lui. Amen ! 

   Cheikhouna MBACKE Abdoul Wadoud, 
professeur d'arabe à Mbacké et membre de la 

commission culturelle de Rawdu Rayâhîn. 
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Lôaspirant en milieu scolaire 
      

     « La vie scolaire, lit-on à la page 3 du bulletin spécial du 

BOEN (Bulletin Officiel de lôEducation Nationale) de mai 2001, 

côest tout ce qui, dans lô®tablissement, contribue ¨ lôam®lioration 

des conditions dôenseignement-apprentissage, de cadre de vie et 

de travail, ainsi quôau d®veloppement du futur citoyen dans le 

respect des personnes et des biens. » 

     Les acteurs de la vie scolaire sont multiples : chefs 

dô®tablissement, enseignants, surveillantséQuant aux élèves, 

principaux bénéficiaires de lô®cole, ils doivent être au centre de 

toutes les activit®s de lôétablissement : cours, activités éducatives, 

socio-éducatives, sportives. Partant, ils doivent nourrir un intérêt 

pour les études ; ils doivent être imbus d'un esprit de dynamisme, 

du sens des responsabilités, dôengagement, de discipline 

(assiduité, ponctualité, correction), de respect du bien public et 

dôautrui et dôun esprit de saine émulation et de solidarité.  

Quid de lôaspirant qui y ®volue ?  

Lôaspirant (« al murîd », qui tend vers Dieu et qui 

désigne plus particulièrement, ici, celui qui sôest affili® ¨ Cheikh 

Ahmadou Bamba Mback®, par pacte dôall®geance), martèle le 

Cheikh, ne doit jamais îuvrer, o½ quôil se trouve, que pour ce qui 

peut lui procurer lôagrément de Dieu. Sôil se trouve en milieu 

scolaire, il devra donc se montrer respectueux des règles de vie 

scolaire tout en vivant pleinement son mouridisme, sans 

télescopage aucun entre les deux. Il ne doit, renchérit le Cheikh 

dans son préambule du Viatique des adolescents, se préoccuper 

que de droiture, et sô®vertuer ¨ la recherche du savoir. Aussi doit-

il sôefforcer d'assimiler et de réviser ses leçons, tout en fuyant les 

assembl®es qui entra´nent la perdition et en sôattachant ¨ 

quelqu'un qui ne cesse d'adorer son Seigneur, afin qu'il le guide 

dans Sa Voie Droite. Quôil garde ¨ lôesprit que quiconque se h©te 

dans sa jeunesse d'emprunter le Droit Chemin, bénéficiera de la 

quiétude quand il sera grandé 

Quôil ne cesse donc de se rappeler lôimportance de 

lôenseignement, de lôéducation et de lôapprentissage, comme 

indiqué dans le Saint Coran et explicité par la parole prophétique 

et les écrits du Cheikh ! Les premiers versets coraniques à être 

révélés ne furent-ils pas : « Lis, au Nom de ton Seigneur Qui a 

cr®® (é) Qui a enseigné ¨ lôhomme ce quôil ne savait pas » ? 

(sourate 96 versets 1 à 5). Le Prophète Mouhammad (PSL) 

nôenjoint-il pas à son tour dôaller chercher la science fut-ce 

jusquôen Chine ? Et Cheikh Ahmadou Bamba alors dôenseigner 

que la science et la pratique sont deux joyaux précieux qui 

engendrent le bonheur des deux mondes ! « Ô vous la génération 

des jeunes ! ï écrit-il dans le viatique quôil leur consacre ï si vous 

redoutez la honte, faites pr®c®der l'action de la science (é) 

Hâtez-vous de plein gré vers la quête de la science et ce, pour la 

Face de Dieu. Et quiconque vous détourne de rechercher le 

savoir, celui-là est un lieutenant de Satan, le Coupable Maudit. 

Recherchez, cependant, le savoir pour la Face de Dieu et non par 

rivalité et ostentation. Car, celui qui recherche le savoir pour se 

mesurer aux jurisconsultes, ou pour engager une polémique avec 

les sots, ou encore pour obtenir du prestige auprès des gens, sera 

l'hôte de l'Enfer et connaîtra la déchéance. N'ayez donc pas 

l'intention par lui d'attirer les gens, non plus de dominer votre 

génération. Quelle modestie dans la quête du savoir ! 

 Pour ce faire, poursuit le Cheikh, le disciple doit avoir 

quatre objectifs au début de la recherche du savoir, afin d'obtenir 

le salut par la Droiture. Le premier, c'est de sortir de l'ignorance, 

le second, d'être utile aux créatures du Possesseur de La Majesté, 

le troisième de vivifier les Sciences Religieuses et le quatrième, 

l'application de la Science. 

 Par ailleurs, il devra se parer des six qualités que voici 

et qui engendrent la Droiture. La première est le fait de supporter 

une faim moyenne à l'instar du lion et la deuxième,  l'endurance 

de la durée de l'attente (assise) durant les cours comme un 

vautour et ce, dans les desseins d'obtenir la satisfaction de 

l'enseignant. La troisième est le fait d'être passionné dans 

l'acquisition des connaissances à l'instar de l'avidité du chien sur 

l'objet de son désir. La quatrième, c'est la douceur à l'image du 

chat, la cinquième, la constance dans l'abstinence des femmes, 

qui détournent la force de décision spirituelle, à l'instar de celle 

sans souci du porc, et la sixième la patience devant l'humiliation 

tout le temps, comme celle de l'âne. 

On compte parmi les Règles de Bonne Conduite, le fait 

de respecter, de servir et d'honorer son maître. Car on dit que le 

bonheur de celui qui étudie dépend de la considération qu'il voue 

aux maîtres érudits. 

Que lôaspirant en milieu scolaire sôy fasse donc 

lôambassadeur du Cheikh, dans le respect scrupuleux des 

règlements et le plein investissement de soi dans les études ; quôil 

cherche à être un mouride véritable, tout en restant un élève 

sérieux, studieux et respectueux des règles de vie scolaire. 

    Cheikh Mouhammadou Bamba THIOUNE , professeur 

de Lettres-Anglais au lycée Serigne Amadou Cissé de Pire. 

 

Par Antoine Jean Martin Arthur 

LASSELVES 
Administrateur du Cercle de Diourbel (1913 ï 1915) 

 

ôô Ce Cheikh Bamba d®tient certes une puissance 

innée dont la raison ne parvient pas à saisir la source 

et expliquer la capacité de forcer la sympathie. La 

soumission des hommes à lui est extraordinaire et 

leur amour pour lui les lui rend inconditionnelsé 

 éIl semble quôil d®tienne une lumi¯re proph®tique 

et un secret divin semblable à ce que nous lisons dans 

lôhistoire  des Proph¯tes et leurs peuplesé 

 é Celui-là [le Cheikh] se distingue toutefois par une 

puret® de cîur, par une bont®, une grandeur dô©me 

et un amour du bien aussi bien pour lôami que pour 

lôennemi. Qualit®s dans lesquelles ses pr®d®cesseurs 

lôauraient envié, quelque grande que fussent leurs 

vertus, leur pi®t® et leur prestigeé 

 Les plus injustes des hommes et les plus ignorants 

des réalités humaines sont ceux qui avaient porté 

contre lui de fausses accusations consistant à lui 

pr°ter lôambition du pouvoir temporel.  

Je sais que les Saints et les Prophètes qui ont mené 

une guerre sainte lôont fait sans disposer de la moiti® 

de la force dont dispose ce Cheikhé 
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Les principes du Tawhid ou Unicité de DIEU 
 

Allah, notre Seigneur, est le Seul et Unique DIEU. Il d®tient lôexclusivit® de Sa Royaut®. Toutes Ses 

Volontés se réalisent et tout ce quôIl abhorre ne conna´tra pas une r®alisation. 

Personne ne Lôassiste en rien. Tout ce qui existe ou nôexiste pas d®pend de Sa Volont®. Il ne consulte 

personne et ne demande lôautorisation ¨ personne. En toute chose, Il agit selon Son Bon Vouloir, Sa 

Toute-Puissance, Son Omniscience, Son Emprise Absolue. Il nôa besoin de personne et chacun a 

besoin de Lui. Il vit mais Son Existence nôa ni 

commencement, ni fin. Il entend, voit et parle. 

Cependant, Son Audition, Sa Vision et Sa 

Locution sont absolument différentes de 

celles des créatures. Rien en Lui nôa une 

quelconque ressemblance avec Ses 

créatures. La Divinité de notre Seigneur se dérobe 

à toute imagination ou description. Il nôa pas 

engendr® et nôa point ®t® engendr®. Personne nôa 

un lien de parenté avec Lui ; nous avons plutôt 

des relations de servitude envers Lui. Quel 

que soit le degré de saintet® dôun individu, il 

nôest quôun humble serviteur de DIEU. Il est 

lôOmniscient imbu du pouvoir dôUbiquit®. Quelque 

solitaire quôune personne puisse être, Il 

lôobserve, entend ses paroles, voit ses actes, les 

connaît bien et les mentionne. Il ne les oubliera 

point et les rémunérera à leur juste mesure. Quelque nombreuse et animée que soit une assistance, Il 

pénètre les pens®es de chacun dôentre eux. Il arrivera un jour où chacun aura un entretien exclusif avec 

Lui au point de croire quôil est Sa Seule cr®ature. Il est lôauteur de notre existence. Côest Lui Qui nous 

entretient et pourvoit ¨ nos besoins. Côest Lui Qui met un terme ¨ notre existence et nous ressuscite 

sans aucun doute. Après nous avoir ressuscités, Il va nous rassembler en un seul jour et en seul lien, 

nous appeler un à un pour scruter tous les actes inscrits à notre actif ou à notre  passif. Ensuite, Il va 

r®compenser nos îuvres pies par le Paradis ®ternel et sanctionner les mauvaises actions par lôEnfer 

®ternel. Et personne nôy pourra absolument rien. En v®rit®, chacun sôoccupera de son propre sort. 

Extrait de Qurratul 'Ayni de Serigne Chouhaïbou MBACKE et traduit par la commission 

scientifique de Mahanrif: Dahira de Acteurs Mourides de l'Education
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Serigne Fallou MBACKE: 

Lôimmortel et l' intemporel 

         Le Kaju Rajab (27e jour du mois lunaire) marque l'anniversaire 

de l'institution des cinq prières canoniques dans l'Islam. Cet 

événement qui eut lieu au cours du Voyage Nocturne et de 

lôAscension (Al Isrâ wal Mihrâj) effectués par le Prophète (P.S.L) 

nous est relaté par le Coran: « Gloire et Pureté à Celui qui, de nuit, 

fit voyager Son Serviteur [le Prophète Mouhamed] de la mosquée Al 

Harâm [à la Mecque] à la mosquée Al Aqçâ [à Jerusalem]» [S17 

V1]. 

     Dans son poème "Noûrou Dârayni", Cheikh Ahmadou Bamba 

semble faire allusion à ce fameux événement lorsqu'il adresse cette 

prière au Tout-Puissant: " Accorde-moi la bénédiction d'Al Isrâ " 

(vers 1671) et à partir du vers 1691 comme preuve de l'exaucement 

de cette prière, on peut lire en acrostiche: " Kaju Rajab m'a honoré". 

En tout état de cause, le kaju Rajab coïncide également avec la 

venue au monde, dans la nuit d'un certain vendredi de 1886 à Darou 

Salam, du 2e Khalif général des mourides Serigne Mouhammadou 

Fâdhilou MBACKE plus connu sous le nom de Serigne Fallou. 

     Toujours dans le poème précité, Khadimou Rassoûl rend grâce à 

DIEU pour les privilèges et les grâces dont IL l'a gratifié au mois de 

Rajab en lui y accordant "le plus haut Miracle" (vers 509/510). 

Serigne Fallou était incontestablement un véritable miracle! 

     Il convient de noter que c'est Serigne Fallou lui-même qui, le 

premier, célébra le Kaju Rajab. En effet il passait la nuit du Kaju 

Rajab à Darou Salam pour s'y consacrer à la prière et se livrer à la 

lecture du Coran et des Khaçaids. 

Serigne Fallou était très attaché à la Prière; cela est normal, devrait-

on me dire, pour quelqu'un dont la naissance et l'avènement de la 

Prière partagent le même anniversaire. Elhadj Fallou  assuma 

concomitamment à son statut de khalif général de mourides les 

fonctions de Imâm de la Grande mosquée de Touba jusqu'à sa 

disparition.  

On retrouve le même attachement chez son fils Serigne 

Mouhammadou Lamine Bara MBACKE (actuel khalif général de 

mourides) qui, nonobstant la foule immense et les désagréments 

causés, se déplace à pied chaque vendredi jusqu'à la Grande 

mosquée pour assister à la prière. Tout cela n'est pas étonnant pour 

un fils et un petit-fils de Serigne Touba qui n'hésita pas à prier sur 

l'océan sur le chemin de l'exil dans des circonstances drastiques!  

     Serigne Fallou était également très dévoué à la lecture du Coran 

dont Serigne Touba disait, entres autres : " [ô Dieu] fais que Ton 

Livre m'accompagne partout où je suis; ô Bienfaiteur Tu as mis le 

Kun Fa Yakûn à ma disposition" (cf "Noûrou Dârayni" vers 97/98). Par 

conséquent, on peut aisément comprendre le pouvoir thaumaturge de 

Serigne Fallou dont les pri¯res voire les seuls vîux prononc®s connaissaient 

une prompte réalisation. 

Cela ne doit pas pour autant effaroucher les soi-disant orthodoxes eu égard à 

ce verset où Dieu dit  « En vérité, la Grâce [«Fadl ou ngenèel en wolof »] 

est en la main dôAllah. Il la donne à qui Il veut » (S3 V72) 

     Fils du Très-Vénéré Cheikh Ahmadou Bamba et de la sainte Sokhna 

Awa Bousso, Serigne Fallou a appris et maîtrisé le Coran auprès de Serigne 

Ndame Abdou Rahmane Lô. Grand calligraphe, une quarantaine 

d'exemplaires de ce saint Livre sont inscrits à son actif. Cet éminent érudit a 

fait ses humanités en sciences religieuses (théologie, jurisprudence, 

soufisme) auprès de Mame Thierno Ibrahima MBACKE, frère et disciple de 

Serigne Touba. Celui-ci parachèvera sa formation religieuse. 

     Pieux, magnanime et généreux, Serigne Fallou était un guide ouvert, 

élégant, courtois et d'abord très facile. Il fut un poète hors pair et un grand 

maître dans la rhétorique utile. Sa riche et vaste production prosaïque et 

poétique et ses nombreuses sentences orales témoignent de sa maîtrise de 

l'arabe et du wolof. 

     Ce grand homme de Dieu accomplit le pèlerinage à la Mecque peu après 

le rappel à DIEU de son Vénéré Père dont il réalisa ainsi l'intention. Il était 

alors accompagné de plusieurs de ses concitoyens. 

     Patriote et véritable acteur de développement, Serigne Fallou exhortait 

les disciples mourides à travailler la terre pour assurer une autosuffisance 

alimentaire et mettait en garde contre l'exode rural. L'histoire contemporaine 

a fini de lui donner raison: en effet, on assiste aujourd'hui à une 

paupérisation croissante des grandes villes consécutive à ce phénomène, 

avec ses corollaires qui ont noms: mendicité endémique, chômage 

chronique, délinquance juvénile, promiscuité, habitation pr®caireé 

     Plusieurs réalisations à Touba sont inscrites à l'îuvre titanesque de ce 

saint homme: le lotissement de la ville, l'éclairage public, la dotation en 

forages, le bitumage de certaines routes, l'édification du marché Okâz, le 

parach¯vement de la Grande Mosqu®eé 

     Serigne Fallou a fondé plusieurs villages dont Touba Bogo, Aliya, Sâm 

Yabal, Ndindi. Par ailleurs, c'est dans la localité de Diolof, en présence de 

Serigne Mouhammadou Moustapha MBACKE (1e Khalif), Serigne 

Massamba MBACKE et Serigne Mor Rokhaya BOUSSO, respectivement  

frère et neveu de Serigne Touba, que Serigne Fallou fit le serment 

d'allégeance ou Jebbêlu en wolof.  

     Dans un célèbre poème épistolaire, Serigne Fallou s'adresse à Cheikhoul 

Khadim en ces termes: "je te vends mon statut de fils en échange de celui de 

disciple et quant à la valeur de la transaction, j'y renonce pour t'en faire 

cadeau pieux".  

L'attachement et le dévouement de Serigne Fallou au CHEIKH étaient 

ineffables! Le parachèvement de la Grande Mosquée de Touba que son 

illustre prédécesseur  Serigne Mouhammadou Moustapha avait entamée en 

témoigne. 

En effet, c'est Cheikh Ahmadou Bamba qui leur avait intimé l'ordre formel 

d'édifier cette moquée. Serigne Fallou en fit un sacerdoce sous son 

magistère qui dura de 1945 à 1968, année de son rappel à Dieu. 

     Il consacrait une bonne partie de l'argent provenant des récoltes de ses 

différents daaras à la construction de cet édifice qui trône aujourd'hui 

majestueusement dans la ville sainte de Touba et dont il donna le nom Lamp 

Fall au plus haut minaret, en hommage au preux chevalier et phare du 

Mouridisme Cheikh Ibra Fall, 

Le 7 juin 1963, Boroom Ndindi r®alisa ce vîu cher au Serviteur du 

Prophète (P.S.L) qui avait déclaré : "L'ETERNEL m'a gratifié d'un édifice 

éternel qui se dressera jusqu'au Paradis". 

     L'édification de cette Grande mosquée, la célébration commune du 

Grand Magal à Touba et la première impression des khassayid constituent 

des réalisations et des initiatives titanesques de Serigne Fallou qui lui 

auraient suffit comme îuvres ¨ la t°te du mouridisme. 

Puisse Dieu sanctifier son mystère et le gratifier de Son Agrément! 

Puisse Dieu accorder à son fils, le khalif général des mourides Serigne 

Mouhamadou Lamine Bara et à son homonyme Serigne Fallou MBACKE 

Chouhaïbou longévité et santé par considération pour leurs illustres 

homonymes! 

Cheikh Amadou Bamba SEYE, prof. d'anglais au lycée Ahmadou 

Ndack SECK de Thiès Responsable de la commission cultuelle et 

scientifique de Mahanrif:  Dahira des Acteurs Mourides de l'Education

 


